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Publications périodiques

Comptes annuels



ABIONYX PHARMA 

 
Société anonyme au capital de 1.232.133,20 Euros 

Siège social : 33-43 avenue Georges Pompidou Bât. D – 31130 Balma 
481 637 718 R.C.S. Toulouse 

 
I. — Les comptes annuels et consolidés de l’exercice clos le 31 décembre 2020, publiés dans le document 

d’enregistrement universel 2020 intégrant le rapport financier annuel 2020 (publié sur le site de l’AMF le 27 avril 
2021) ainsi que la proposition d’affectation du résultat publiée au BALO le 30 avril 2021 dans l’avis préalable, ont 
été approuvés sans modification par l’Assemblée Générale du 11 juin 2021. 
 

II. — Attestations des commissaires aux comptes (Extraits des rapports) 

 
1. Opinion sur les comptes annuels. — « Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et 

principes comptables français, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat des opérations de 
l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine de la société à la fin de cet exercice. » 
 
« Justification des appréciations - Points clés de l’audit. — La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 

crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et 
les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences 
pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur 
leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en 
œuvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du 
code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous devons porter à votre connaissance les 
points clés de l’audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importants pour l’audit des comptes annuels de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons 
apportées face à ces risques.  
 
Nous avons déterminé qu’il n’y avait pas de point clé d’audit à communiquer dans notre rapport.  
 
Vérifications spécifiques. — Nous avons également procédé, conformément aux normes d’exercice 

professionnel applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et règlementaires.  
 
Informations données dans le rapport de gestion et dans les autres documents sur la situation financière 
et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  

 
Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes annuels adressés aux actionnaires.  
 
Nous attestons de la sincérité et de la concordance avec les comptes annuels des informations relatives aux délais 
de paiement mentionnées à l’article D.441-6 du code de commerce.  
 
Rapport sur le gouvernement d’entreprise.  

 
Nous attestons de l’existence, dans le rapport du conseil d'administration sur le gouvernement d’entreprise, des 
informations requises par les articles L.225-37-4, L.22-10-10 et L.22-10-9 du code de commerce.  
 
Concernant les informations fournies en application des dispositions de l’article L.22-10-9 du code de commerce 
sur les rémunérations et avantages versés ou attribués aux mandataires sociaux ainsi que sur les engagements 
consentis en leur faveur, nous avons vérifié leur concordance avec les comptes ou avec les données ayant servi à 
l’établissement de ces comptes et, le cas échéant, avec les éléments recueillis par votre société auprès des 
entreprises contrôlées par elle qui sont comprises dans le périmètre de consolidation. Sur la base de ces travaux, 
nous attestons l’exactitude et la sincérité de ces informations.  
 
Concernant les informations relatives aux éléments que votre société a considéré susceptibles d’avoir une 
incidence en cas d’offre publique d’achat ou d’échange, fournies en application des dispositions de l’article L.22-
10-11 du code de commerce, nous avons vérifié leur conformité avec les documents dont elles sont issues et qui 
nous ont été communiqués. Sur la base de ces travaux, nous n'avons pas d'observation à formuler sur ces 
informations. » 
 
2. Opinion sur les comptes consolidés. — « Nous certifions que les comptes consolidés sont, au regard du 

référentiel IFRS tel qu'adopté dans l'Union européenne, réguliers et sincères et donnent une image fidèle du résultat 
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des opérations de l’exercice écoulé ainsi que de la situation financière et du patrimoine, à la fin de l'exercice, de 
l'ensemble constitué par les personnes et entités comprises dans la consolidation. » 
 
« Justification des appréciations - Points clés de l’audit. — La crise mondiale liée à la pandémie de COVID-19 

crée des conditions particulières pour la préparation et l’audit des comptes de cet exercice. En effet, cette crise et 
les mesures exceptionnelles prises dans le cadre de l’état d’urgence sanitaire induisent de multiples conséquences 
pour les entreprises, particulièrement sur leur activité et leur financement, ainsi que des incertitudes accrues sur 
leurs perspectives d’avenir. Certaines de ces mesures, telles que les restrictions de déplacement et le travail à 
distance, ont également eu une incidence sur l’organisation interne des entreprises et sur les modalités de mise en 
œuvre des audits.  
 
C’est dans ce contexte complexe et évolutif que, en application des dispositions des articles L.823-9 et R.823-7 du 
code de commerce relatives à la justification de nos appréciations, nous devons porter à votre connaissance les 
points clés de l'audit relatifs aux risques d'anomalies significatives qui, selon notre jugement professionnel, ont été 
les plus importants pour l’audit des comptes consolidés de l’exercice, ainsi que les réponses que nous avons 
apportées face à ces risques.  
 
Nous avons déterminé qu’il n’y avait pas de point clé d’audit à communiquer dans notre rapport.  
 
Vérifications spécifiques. — Nous avons également procédé, conformément aux normes d'exercice professionnel 

applicables en France, aux vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires des 
informations relatives au groupe, données dans le rapport de gestion du conseil d'administration.  
 
Nous n’avons pas d’observation à formuler sur leur sincérité et leur concordance avec les comptes consolidés. » 
 

Fait à Labège et Bordeaux, le 26 avril 2021. 
Les Commissaires aux Comptes : 

 
KPMG SA : Deloitte & Associés : 

Pierre SUBREVILLE ; Stéphane LEMANISSIER. 
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